
EXERCICE DU DROIT SYNDICAL – ANNEE 20   -
AUTORISATION de DECHARGE d’ACTIVITE de SERVICE


Le Maire de :

    (1)             Le Président de :

Autorise les agents, dont le nom suit, à effectuer des heures de décharge d’activités de service pour la période :
Pour le syndicat :


Du 1er janvier 20    au 31 décembre 20
                       à raison de                  heures / mois pour le syndicat :
- M                                                                           « 
- M                                                                           « 
- M                                                                            « 
                                                             Fait à                                ,le

                                                            (Signature de l’autorité et cachet de la collectivité)

(1) Rayer la mention inutile
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